
Rapport d’incidents 
 
L’Administration catégorise les incidents et les accidents dans trois classes. Un incident ou un 
accident n’est classifié que lorsque l’on dispose de suffisamment d’information pour évaluer les 
possibilités d’amélioration de la sécurité, ce qui pourrait exiger une évaluation et des entrevues sur 
place. 
 
Incidents de classe A 
Définit un incident qui cause les dommages ou pertes ci-dessous : 

• Personnes : Multiples décès ou multiples personnes souffrant de blessures graves à long 
terme 

• Biens : Biens endommagés qui cessent de fonctionner pendant plus d’un mois ou perte 
financière dépassant 50 millions de dollars 

• Navire(s) : Navire qui coule ou subit des avaries telles qu’il est une perte totale 
• Environnement : Incident causant des dommages durables à long terme à l’environnement 

(c-à-d. dommages qui durent plus d’un mois) 
 
Incidents de classe B 
Définit un incident qui cause les dommages ou pertes ci-dessous : 

• Personnes : Quelques personnes souffrant de blessures graves à long terme et de 
multiples blessures mineures 

• Biens : Installations endommagées au point que les opérations ne cessent pas plus d’un 
mois ou perte financière ne dépassant pas 50 millions de dollars 

• Navire(s) : Navire qui s’échoue ou subit des avaries importantes nécessitant une mise en 
cale sèche et une perte d’opérations ne dépassant pas un mois 

• Environnement : Incident causant des dommages à moyen terme à l’environnement (c.-à-d. 
dommages qui ne durent pas plus d’un mois) 

 
Incidents de classe C 
Définit un incident qui cause les dommages ou pertes ci-dessous : 

• Personnes : Une seule blessure ou multiples blessures mineures nécessitant des premiers 
soins et/ou un traitement hors site 

• Biens : Dommages mineurs aux installations n’ayant aucun effet ou de nature mineure 
entraînant l’arrêt des opérations pendant un maximum de 72 heures 

• Navire(s) : Dommages mineurs n’ayant aucun effet ou entraînant une perte d’opérations 
d’au plus 72 heures 

• Environnement : Incident causant des dommages minimes ou intermittents à 
l’environnement pendant une période (c.-à-d. dommages qui ne durent pas plus d’un jour) 

 
Le tableau ci-dessous présente le nombre réel d’incidents enregistrés par l’Administration au cours 
des sept dernières années. 
 

Année 
Affectations 
sans incident 

Nombre total 
d’incidents Classe A Classe B Classe C 

Nombre total 
d’affectations 

2019 99,96 % 6 - 2 4 13 391 
2020 99,90 % 13 - - 13 12 736 
2021 99,94 % 7 - - 7 12 089 
2022 99,94 % 8 - - 8 12 896 
2023 99,99 % 1 - - 1 13 424 
2024 99,99 % 1 - - 1 14 088 
2025 99,97 % 4 - - 4 15 203 
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